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Séverine Galibert, maire de Janville-sur-Juine
Séverine Galibert vient de 
prendre les fonctions de 
maire de Janville-sur-Juine. 
Présentation…

Séverine Galibert, qui 
occupait précédemment 
le poste de 1ère adjointe en 
charge de l’Urbanisme, vient 
de reprendre la fonction 
de maire de la commune 
de Janville-sur-Juine, à la 
suite du décès brutal de 
Christophe Gardahaut survenu 
l’été dernier. Elle reconnaît 
la complexité de cette 
transition, tant pour elle que 
pour l’ensemble de l’équipe 
municipale, les agents et une 
ville toute entière en deuil. Elle 
souligne d’abord le vide laissé 
par Christophe, « si dévoué, 
énergique et enthousiaste ».

Mère de deux enfants et jeune 
grand-mère, Séverine Galibert 
demeure néanmoins résolument 
tournée vers l’avenir. En ce qui 
concerne les projets, elle prévoit 
avec son équipe l’extension du 
parking de la mairie ainsi que 
le réaménagement de la place 
commerciale. De plus, le service 
de ramassage scolaire en rosalie, 
réalisé en partenariat avec le 
CCEJR, sera reconduit, tout comme 
de nombreux autres projets menés 
en collaboration avec l’interco. 

Très investie dans son travail 
de secrétariat de direction, 
Séverine l’est également dans 
la vie associative. Elle trouve un 
nécessaire exutoire en pratiquant 
intensivement la nage avec palmes 
plusieurs fois pas semaine. Bonne 
route madame le maire ! 

Hommage à Christophe Gardahaut
Le Président de la Communauté 
de communes, les élus 
communautaires et les agents 
associent leur peine à celle de la 
famille de Christophe Gardahaut, 
des élus municipaux et des 
agents de Janville-sur-Juine 
après son décès survenu le 28 
juillet dernier à l’âge de 55 ans. 

Maire adjoint de 2014 à 2020 
sous le mandat d’Evelyne 
Chardenoux, puis maire de 
Janville-sur-Juine, Christophe 
Gardahaut était aussi Vice-
Président pour la CCEJR au 
Développement économique. 

Il a porté de nombreux projets 
tant à l’échelon communal 
qu’intercommunal. Il a ainsi 

soutenu encore récemment 
avec détermination le projet 
de reconversion de la friche 
communale du centre 
commercial de Janville-sur-
Juine inaugurée ce 3 octobre 
(voir Brèves des communes) 
et suivi de près le dossier 
d’implantation de la base 
logistique à Mauchamps. Il était 
très présent et impliqué à la 
CCEJR avec ses collègues élus 
communautaires comme avec 
les agents. 
Même s’il est trop tôt pour en 
dévoiler l’esquisse, toujours en 
cours d’élaboration, la commune 
de Janville-sur-Juine travaille à 
une délicate attention en forme 
d’hommage. La Place Christophe 

Gardahaut, qui sera située en 
face du centre commercial prend 
forme sur le papier. 



Les inondations des dernières semaines qui ont frappé très durement nos 
amis du Nord ou les récentes canicules nous montrent que le réchauffement 
climatique n’est pas un scénario de science-fiction mais une réalité concrète. 
La France, de par sa particularité d’être aussi un Etat ultra-marin et côtier, est 
même particulièrement touchée par des réalités comme le recul du trait de 
côte. 

Si c’est le rôle des États et de l’Europe d’y apporter des solutions et de 
dépasser les égoïsmes nationaux, les territoires vont devoir développer une 
résilience face aux changements climatiques. Cette résilience ne doit pas 
être simplement une capacité à se maintenir mais aussi à se transformer face 
aux défis climatiques. Il faut donc voir le changement comme une opportunité 
d’adapter nos modes de vie en bâtissant collectivement un projet de territoire 
résilient. 

Je suis persuadé que l’échelon territorial est le plus pertinent pour adresser 
les problématiques liées aux questions des transitions qu’elles soient 
écologiques, sociales et sociétales. Ma conviction est fondée sur des facteurs 
simples : nous connaissons nos territoires, nous travaillons en concertation 
avec nos concitoyens et nous devons être acteurs de notre changement. 

Dans la continuité des différents plans nationaux (Stratégie Nationale 
Bas Carbone, Stratégie Nationale Biodiversité, Plan National d’adaptation 
au changement climatique, Programme France Nation Verte etc…), la 
Communauté de Communes a adopté son Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET). 

Document cadre à l’échelle intercommunale, nous œuvrons depuis maintenant 
deux ans à la déclinaison de son plan d’actions.  

Il est régulièrement reproché à la Communauté de Communes son manque de 
communication ou une absence de fil conducteur. Vous verrez à la lecture de 
ce magazine, ou tout simplement en prenant un peu de recul sur les actions 
portées ces dernières années, le sens de notre action communautaire est 
simple : préparer notre territoire aux enjeux de demain. 

Nos décisions, y compris les plus impopulaires, s’inscrivent dans une vision 
résiliente du territoire en œuvrant pour améliorer le quotidien et préparer le 
futur en élevant les consciences. 

Politique des déchets, eau, éclairage public, énergies renouvelables, inclusion 
avec la politique du handicap, tarification sociale, services publics de proximité 
(France Services) sont quelques exemples des sujets qui transforment 
notre intercommunalité et dont vous trouverez une actualité dans le présent 
magazine. 

Avant de plonger en 2024, année qui doit marquer une transition dans la 
politique communautaire, je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année. 

Amicalement   

Jean-Marc Foucher
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3600 VISITEURS 
AU CŒUR 
DES ANNÉES 
FOLLES !   
Joli plongeon dans les Années Folles 
à Auvers-Saint-Georges pour clôturer 
en beauté le Bel Été. Le 24 septembre, 
plus de 3600 visiteurs ont contribué à 
faire de cette 4ème édition de la « Journée 
thématique » un moment inoubliable.

>



CARTON 
PLEIN POUR 
LE BEL ÉTÉ 
Visites de territoire, ciné 
plein air… Des centaines 
d’habitants ont redécouvert 
le territoire avec un œil neuf. 
C’est cela le Bel Été ! 

>
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BOOSTE
TA BOÎTE   

Une initiative dynamique 
de la CMA Essonne et de la 

Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde pour 

répondre à la demande croissante 
des entreprises locales. Cette 
formation de 4 jours offre aux 

chefs d’entreprises l’opportunité 
de repenser leur stratégie 

commerciale, d’acquérir des 
compétences en négociation et 
vente, et de perfectionner leurs 

méthodes de communication en 
ligne et sur les réseaux sociaux.

>
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Le programme de lutte contre la pauvreté lancée en septembre 2018 par l’Etat a pour objectif de renforcer 
les droits essentiels des enfants en accompagnant les collectivités dans la mise en place d’une tarification 
sociale pour leurs services de restauration scolaire. Pour la CCEJR, cela se traduit par la mise en place, 
depuis cette rentrée, de la restauration scolaire au coût de 1€ le repas. 

Instauration du Programme 
« CANTINE à 1€ »

Pour alléger les charges 
alimentaires des familles, 
améliorer la qualité des repas 
scolaires et favoriser la réussite 
de tous les enfants, l’État 
soutient ainsi financièrement 
les collectivités en partant d’un 
constat : 40 % des enfants des 
familles les plus défavorisées ne 
sont pas inscrits à la cantine.  

De façon très concrète, la 
Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde s’est 
engagée dans ce dispositif à 
partir de cette rentrée 2023-2024 
en s’inscrivant pleinement dans 
le programme « cantine à 1€ ». 

Ainsi, à partir de cette rentrée, 
les enfants des familles les 
plus modestes déjeuneront à la 
cantine pour un coût maximum 
de 1 €. 

La Communauté de Communes, 
consciente de l’importance de 
la restauration scolaire en tant 
que service public essentiel, 
maintient les tarifs inchangés 
pour les autres tranches. 

Pour plus d’équité et de 
cohérence, ce nouveau mode de 
calcul s’applique également aux 

tarifs liés aux services périscolaires et 
aux centres de loisirs.

Ces décisions ont nécessité l’adoption 
des tranches de quotient de la Caisse 
d’Allocations Familiales. Celles-ci 
diffèrent de celles utilisées jusqu’alors 
par la Communauté de Communes : 
certaines familles ont changé de 
catégorie.

N’oublions pas que le quotient familial 
CAF reste un instrument crucial en 
matière d’équité sociale sur tout le 
territoire national. Fonctionnant à 
partir des revenus, des allocations 
familiales et de la configuration du 
ménage, il demeure un pilier essentiel 
de notre système. Dans de nombreuses 
collectivités, il sert de base pour définir 
les barèmes tarifaires.  L’État s’appuie 
prioritairement sur celui-ci pour un 
vaste éventail d’allocations.

À compter du 1er janvier 2024, une nouvelle réglementation exige que les collectivités territoriales veillent 
au tri et à la valorisation des biodéchets issus de la consommation des ménages à la source. La CCEJR a 
opté pour la solution écologique du compostage. 

Composter : une nécessité ! 

Consciente des particularités 
de son territoire, caractérisé 
en grande partie par des foyers 
pavillonnaires, la Communauté 
de communes Entre Juine et 
Renarde a opté pour la mise à 
disposition de composteurs en 
bois ou en plastique pour ses 
administrés. Dans le cadre de 
cet engagement, l’objectif est 
de distribuer 1000 composteurs 
chaque année. Ainsi, chaque 
foyer qui n’est pas déjà équipé 
est invité à participer à un atelier 

de formation. À l’issue de cet 
atelier, un composteur vous sera 
remis.

Si vous ne possédez pas de 
jardin ou que vous habitez dans 
un immeuble, la CCEJR met 
également à votre disposition 
des composteurs collectifs, vous 
permettant de contribuer à la 
valorisation de vos biodéchets à 
votre échelle. N’hésitez pas à vous 
faire connaître pour en bénéficier. 
Des projets de compostage à 

destination des habitations collectives 
vont d’ailleurs être mis en place en 2024. 

Si vous n’avez pas encore votre 
composteur, nous vous encourageons à 
contacter le service déchets de la CCEJR 
à l’adresse dechets@ccejr.org

La prochaine session de distribution de 
composteurs se tiendra sur le site de 
la CCEJR à partir de janvier 2024. Nous 
vous invitons à rejoindre cette initiative 
pour contribuer à la préservation 
de l’environnement et à la gestion 
responsable de nos déchets.
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> Composter : pourquoi ? 
•  Réduction des déchets et des émissions de gaz 

à effet de serre. Le compostage détourne les 
matières organiques de la décomposition anaérobie 
dans les décharges, réduisant ainsi la production 
de méthane, un puissant gaz à effet de serre. Il 
contribue ainsi à la lutte contre le changement 
climatique. De plus cela limite les émissions lors 
du transport des déchets. En effet, ces déchets 
organiques sont lourds car composés à 80% d’eau. 
Les envoyer en déchèterie revient à faire évaporer 
les 4 cinquièmes de la matière pour finalement 
incinérer les 1 cinquième de matière sèche 
restante.  

•  Enrichissement du sol. Le compost est un 
amendement organique riche en nutriments. 

•  Économies. En réduisant la quantité de déchets 
que nous envoyons à la collecte des ordures nous 
freinons l’augmentation du coût collectif de la 
collecte et du traitement des déchets.  

•  Éducation environnementale. Le compostage 
sensibilise à la gestion durable des déchets et à la 
valeur des matières organiques. Il encourage une 
plus grande conscience environnementale et peut 
favoriser d’autres changements de comportement. 

>  CHRISTINE

« J’ai acquis un composteur pour des raisons 
environnementales, afin de compléter à mon 
humble niveau le cycle naturel en renvoyant les 
déchets à la terre. Mes motivations sont donc 
exclusivement écologiques et environnementales 
et il s’agit de ma première expérience avec le 
compostage. Je prévois d’utiliser le compost 
pour le potager, les plantes du jardin, et même 
les plantes d’intérieur »

>  DIDIER

« J’ai décidé d’acquérir un composteur car c’est 
une tendance actuelle qui a de vraies raisons et 
il est crucial de réhabiliter et traiter nos déchets, 
du moins ceux qui le permettent comme ceux 
qui vont au compost. Mes motivations sont axées 
sur la préservation de l’environnement, de la 
nature, la réduction des déchets, et le bénéfice 
pour notre terre. Cela engendrera des réflexes 
et contribuera à l’éducation des enfants pour 
protéger notre terre. » 

>  WILLIAM

« Ayant déjà eu un composteur à Brétigny 
pendant 4 ans, j’ai décidé d’en acquérir un 
nouveau pour notre nouvelle maison, inspiré 
par le succès de l’expérience précédente. Mes 
motivations incluent la réduction des déchets et 
l’obtention d’un amendement pour les plantes 
de mon jardin. Cela fonctionne très bien, on le 
ressent vraiment et on imagine ce que cela peut 
donner si tout le monde s’y mettait »

> Ils sont passés 
au compostage, 
ils vous en parlent ! “

Prochaines dates 
de distribution 
à partir de janvier 2024 : 
www.entrejuineetrenarde.org
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Le Programme Déclics, en tant que complément au défi « Zéro 
Déchet, » vous propose une série de défis concrets et ludiques 
pour agir en faveur du climat, en couvrant divers aspects de 
votre quotidien, de l’énergie à la gestion des déchets.

Zéro déchet et…. 
moins encore ! 

Le Programme Déclics vous 
propose un ensemble de 
défis pour agir concrètement 
et de façon ludique pour le 
climat : énergie, modes de 
consommation, alimentation, 
déchets, mobilité...autant de 
thématiques quoi permettent 
d’aller dans le bon sens. 

Entre 2008 et 2018, plus de 
40 000 foyers ont participé en 

équipe aux défis. Des démarches 
qui ont permis de réaliser :

•  12 % d’économies en moyenne 
sur les consommations 
énergétiques

•  soit environ 200 euros par an, 
par foyer, sans investissement 
financier

•  ainsi qu’une économie d’eau de 
13 % en moyenne

•  le tout ayant permis d’éviter 
l’émission de 1400 teqCO2 !

Le programme Déclics offre 
ainsi aux citoyens l’opportunité 
de contribuer à la lutte contre 
le changement climatique à 
leur propre échelle. Il vise à 
encourager des changements de 
comportement à la fois individuels 
et collectifs au quotidien en 
fournissant des conseils et un 
accompagnement adapté. 

Une première dans l’Essonne 
portée par votre Communauté de 
communes !  

n  R E N S E I G N E M E N T S 
dev.durable@ccejr.org

> Du compost…
et des arbres !  
En 2018, le diagnostic territorial 
a révélé que la CCEJR émettait 
annuellement 121 Tonnes 
équivalent CO2. Dans le but 
de compenser en partie ces 
émissions et de participer à des 
programmes de reforestation 
internationaux, la CCEJR a pris 
la décision de faire appel aux 
services de «Tree Nation », qui se 
donne pour but le reboisement de 
la planète. La CCEJR apporte ainsi 
une contribution à la restauration 
des forêts, à la création d’emplois, 
au soutien des communautés 
locales, et à la protection de la 
biodiversité. Dans le cadre de 
ce programme, 242 arbres vont 
être replantés ce printemps au 
Nicaragua. 

Pour créer ensemble la collectivité 
de demain, vous pouvez prendre 
part à une série d’actions dès 
aujourd’hui en utilisant l’outil 
numérique Futureproofed. 
N’hésitez plus, faites un tour 
sur ce site, engagez-vous avec 
nous, économisez de l’argent et 
participez à la construction d’un 
territoire plus agréable pour 
tous, plus sain, plus bas en CO2. 
Ne tardez plus, rejoignez-nous ! 
https://ccejr.futureproofed.com



La mobilité durable 
en question
La mobilité est un enjeu majeur dans notre collectivité. L’offre de transports actuelle ne répond pas 
toujours aux besoins de déplacement des habitants, notamment en journée. De plus, promouvoir 
des modes de déplacement plus durables est essentiel, en accord avec le Plan Climat Air Energie du 
Territoire. 

Pour cela, plusieurs actions sont envisagées, telles que 
le suivi du plan vélo intercommunal, la mise en place 
du Transport à la Demande, et la promotion de l’offre 
électrique.

Pour répondre à ces préoccupations et promouvoir la 
pratique du vélo sur son territoire, la CCEJR agit. Elle 
a élaboré un schéma directeur des mobilités douces, 
un document stratégique à long terme. Ce schéma 
prévoit le maillage complet du territoire, avec 86,1 km 
de linéaire et 43 itinéraires classés selon 3 niveaux de 
priorité. Il propose également 8 actions à mettre en 
œuvre pour encourager le développement des modes 
actifs, avec 2 niveaux de priorité.

L’objectif de la CCEJR est de promouvoir le vélo en 
offrant à ses administrés une option de déplacement 
électrique. C’est ainsi qu’est né le service «MOBI 
ROUE», un service de location de roue à assistance 
électrique opérationnel sur le territoire d’Entre Juine et 
Renarde.

> La solution  MOBI ROUE 
MOBI ROUE est un service destiné aux habitants de 
la CCEJR, porté par la CCEJR avec son prestataire. 
Il permet de transformer un vélo «classique» en vélo 
électrique en seulement 5 minutes, en remplaçant 
simplement la roue avant. Il n’y a pas de câbles ni 
d’installations techniques compliquées. La CCEJR 
accompagne les utilisateurs tout au long du processus. 
Ce service vise à rendre la mobilité électrique plus 
accessible et à encourager l’utilisation de modes 
de déplacement plus durables. « J’ai vu mon mari 
tout l’été se servir de sa roue, il a fait le cobaye et 
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franchement j’étais même un peu envieuse par 
moment, alors je franchis le pas en cet automne », 
annonce Marianne, sa MOBI ROUE à peine installée. 
Depuis son mari a prolongé d’un an pour continuer de 
pédaler en duo !

> La solution Transport 
      à la Demande (TàD) 
Ce service vous permet de relier les gares, les 
communes, et les points d’intérêt, pour plus de 
flexibilité et de simplicité. Il vous suffit de réserver, et 
un véhicule viendra vous chercher près de chez vous 
pour vous emmener où vous le souhaitez. C’est simple 
et pratique ! Inscrivez-vous dès maintenant sur l’une 
des 3 plateformes :

• L’application mobile « TàD Île-de-France Mobilités »
• Le site régional dédié au TàD tad.idfmobilites.fr
•  Par téléphone, du lundi au vendredi entre 9h et 18h, 

au 09 70 80 96 63. 

« Le TàD est ouvert à tous : voyagez avec votre titre 
de transport régional habituel (Passe Navigo, Carte 
imagine R, Ticket T+...) »

« Réservez dès aujourd’hui votre trajet, même un mois 
à l’avance, et jusqu’à seulement 30 minutes avant le 
départ. »

Pour le secteur de Juine et Renarde / Lardy / Étréchy, 
découvrez le TàD Lardy-Étrechy, complémentaire aux 
lignes de bus régulières. Vous pouvez vous déplacer de 
9h à 17h en semaine et de 9h à 20h le samedi.



Actua l i tés

(page 10)

À Étréchy, Énergie Partagée, SIPEnR et la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde ont 
inauguré le plus grand parc photovoltaïque public et citoyen de toute la région.

La centrale photovoltaïque inaugurée

Samedi 7 octobre 2023, la 
Communauté de communes 
Entre Juine et Renarde la SEM 
SIPEnR et le mouvement national 
des énergies renouvelables 
citoyennes Énergie Partagée 
inauguraient le parc photovoltaïque 
EnR Juine et Renarde, une 
réalisation exemplaire en matière 
de transition énergétique et 
d’investissement citoyen.

> Une puissance au 
service de la région 
En service depuis juin 2023, la 
centrale est équipée de 8 788 
panneaux solaires qui produiront 
environ 5 377 MWh chaque 
année, soit l’équivalent de la 
consommation électrique de 
1 000 foyers chauffage compris. « Il 
s’agit de la plus grande installation 
photovoltaïque publique et 

citoyenne d’Île-de-France », se 
réjouit Florence Crocheton-Boyer, 
président de SIPEnR, qui a piloté 
les études et la construction de la 
centrale.

> Un partenariat 
public-citoyen 
pour l’autonomie 
énergétique 
« Le parc photovoltaïque d’Étréchy 
contribue à renforcer l’autonomie 
énergétique du territoire, en 
fournissant l’équivalent de plus de 
10 % de la consommation totale 
d’électricité de la communauté 
de communes. Le projet est fondé 
sur un partenariat entre acteurs 
publics et citoyens, qui permet 
d’en maximiser les retombées 
économiques locales tout au long 
de la durée de vie de l’installation.» 



précise Jean-Marc Foucher, président 
de la Communauté de Communes Entre 
Juine et Renarde. En moyenne, les 
projets citoyens d’énergie renouvelable 
sont 2 à 3 fois plus rentables pour leur 
territoire d’implantation que les projets 
classiques.

> Un investissement 
citoyen pour un avenir 
durable 
La réalisation de la centrale EnR 
Juine et Renarde a en partie été 
financée par l’investissement citoyen. 
En effet, via Tener’IF dont il est 
l’actionnaire majoritaire et l’opérateur, 
Énergie Partagée a investi dans le projet 
160 000 € issus directement de l’épargne 
confiée par ses milliers d’actionnaires 
citoyens.

> Un projet respectueux 
de l’environnement 
La préoccupation écologique est un 
des marqueurs du projet. « Dès que 

la Communauté de communes a 
impulsé le projet, elle a souhaité 
mettre l’environnement au 
premier plan. Sur cette ancienne 
friche industrielle qui était 
vouée à l’implantation de locaux 
d’entreprises, l’installation du parc 
photovoltaïque a permis d’éviter 
l’imperméabilisation des sols. 
De plus, en réduisant la surface 
équipée à seulement 2/3 du site, 
nous avons préservé 2,5 ha de zones 
humides et d’habitats qui accueillent 
des espèces sensibles » souligne 
Jean-Marc Foucher, Président de la 
Communauté de communes Entre 
Juine et Renarde.

> Le Label Énergie 
Partagée pour une 
démarche citoyenne 
exemplaire 
La centrale solaire EnR Juine et 
Renarde a obtenu le Label Énergie 
Partagée en raison de son approche 
exemplaire. Soutenu par l’Ademe, 

ce label distingue les démarches 
de développement d’énergie 
renouvelable particulièrement 
vertueuses pour les territoires. Il 
évalue les projets selon 12 critères 
détaillés répartis sur cinq axes 
essentiels : intérêt territorial, 
dynamique locale, finance éthique et 
citoyenne, gouvernance partagée, et 
écologie.

Ac tua l i tés
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Le 10 octobre, les Espaces France Services de Boissy-sous-Saint-Yon et d’Étréchy ont été 
officiellement inaugurés en présence de Jean-Marc Foucher, Président de la CCEJR, de Stéphane 
Sinagoga, le sous-préfet d’Etampes, de Julien Garcia, Vice-Président délégué à l’Attractivité du 
Territoire et maire d’Étréchy, de Raoul Saada, maire de Boissy-sous-Saint-Yon, et de nombreux 
élus des communes du territoire.

Deux Espaces France Services 
pour simplifier votre quotidien

Les Espaces France Services 
(EFS), fruit d’un partenariat 
entre l’État et la Communauté de 
Communes, fournissent un accès 
simplifié à une gamme de services 
publics essentiels. Les locaux 
de Boissy-sous-Saint-Yon ont 
récemment bénéficié d’importants 
travaux et d’une extension, tandis 
que les locaux d’Étréchy, mis 
en service l’année dernière, ont 
été entièrement aménagés pour 
offrir un accueil optimal au public. 
Nous sommes ravis de pouvoir 
vous accueillir dans des espaces 
modernisés et adaptés à vos 
besoins.

n  C O N TA C T S 
Espace France Services d’Étréchy
26 rue Jean Moulin, 
91580 Étréchy
01 60 80 25 02
france.services.etrechy@ccejr.org

Espace France Services 
de Boissy-Sous-Saint-Yon
53, rue Pasteur,
91790 Boissy-sous-Saint-Yon
01 64 95 79 40
opfranceservices@boissy-ssy.fr

N’hésitez pas à les contacter pour 
toute question ou assistance dont 
vous pourriez avoir besoin. 
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Un nouvel annuaire pour 
connecter entreprises et clients 
Le paysage économique local évolue 
constamment, et le service de 
Développement économique, dévoué 
à soutenir les entreprises, s’adapte en 
conséquence. Dans cette optique, un 
nouvel annuaire des entreprises est 
sur le point de voir le jour. L’objectif : 
simplifier la recherche en permettant 
un filtrage par secteur d’activité et 
par ville, facilitant ainsi la découverte 
d’entreprises répondant aux besoins 
spécifiques de chacun.

Que vous soyez une entreprise établie 
ou en démarrage, l’invitation est 

lancée : inscrivez-vous dans 
cet annuaire et personnalisez 
votre profil. Contribuez ainsi à 
accroître la visibilité de votre 
activité en quelques clics. 

Restez connectés pour plus 
d’informations sur le lancement 
de cet outil qui promet de 
renforcer les liens entre les 
acteurs économiques locaux.

https://emploi.
entrejuineetrenarde.org/
fiches-entreprises

À la rencontre 
des entreprises locales 

Dans le but d’établir des liens solides 
avec les entreprises locales, le service 
Développement Économique de la 
CCEJR et ses élus ont entrepris une 
série de visites passionnantes. L’objectif 
de ces rencontres était de mieux 
comprendre l’activité des entreprises, 
de présenter les missions du service 
et d’explorer d’éventuels besoins 
ou difficultés auxquels les sociétés 
pourraient être confrontées. Le SD2E 
a offert son soutien directement ou 
en mobilisant les compétences de ses 
partenaires.

Les premières entreprises à ouvrir 
leurs portes à cette initiative ont été les 
créateurs d’espaces d’expositions 
P. ROGUIER STAND, le site de formation 
AFPA Centre-Lardy, l’entreprise 
CHROMEX spécialisée dans l’usinage 
de joints d’étanchéité, et l’entreprise 
Mariotti à Etréchy, spécialiste de la 
conservation et de la restauration en 
dorure à la feuille d’or.

« Ces visites créent et vont créer des 
ponts essentiels entre la CCEJR et le 
tissu entrepreneurial local, favorisant 
ainsi la compréhension mutuelle 
et renforçant les opportunités de 
collaboration future », annonce 
Jean-Marc Foucher, le Président de 
la CCEJR. 
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Le SD2E, pour soutenir votre 
projet de création d’entreprise
Vous avez une idée d’activité, 
un rêve d’entreprendre qui 
sommeille en vous ? C’est le 
moment de passer à l’action, 
de concrétiser votre projet et de 
voir votre entreprise prendre vie. 
Et devinez quoi ? Vous ne serez 
pas seul(e) dans cette aventure 
passionnante.

Le SD2E (Service de 
Développement Économique 
et de l’Emploi) est à vos côtés 
pour vous aider. « Nous sommes 
à votre disposition pour vous 

soutenir à chaque étape du chemin 
et vous accompagner vers le 
succès. Mise en relation avec nos 
partenaires, financement, recherche 
de locaux, nous sommes là pour 
vous aiguiller sur l’ensemble des 
sujets relatifs à votre création 
d’entreprise », annonce Dolma 
Alenson, la responsable du SD2E.

Concrètement, que vous soyez au 
stade initial de l’idée ou que vous 
ayez déjà tracé les contours de votre 
entreprise, le SD2E se met à votre 
service. 

Alors, pourquoi attendre ? L’avenir de 
votre entreprise commence maintenant ! 

Préparons 
la croissance 
de votre 
business
En tant qu’acteur engagé en Île-de-France, 
Stratéliance est là pour vous accompagner 
dans le développement de votre activité. Que 
vous ayez besoin d’élaborer un plan d’action, 
de suivre des formations en commerce ou 
en communication, de recevoir des conseils 
sur votre stratégie commerciale ou de 
communication, ou encore de renforcer votre 
visibilité avec des outils efficaces tels que 
logo, carte de visite, plaquette commerciale, 
site Internet, réseaux sociaux, e-mailing, 
etc., Stratéliance vous offre une guidance 
experte pour stimuler votre chiffre d’affaires.

Atelier gratuit  
le 12 janvier prochain



Les politiques publiques ont mis en 
avant le concept d’inclusion, visant 
à améliorer la qualité de vie des 
personnes en situation de handicap 
ainsi que de leurs accompagnants. 

Au sein de la Communauté de 
Communes Entre Juine et Renarde, 
cette notion prend tout son sens 
avec l’arrivée au sein de la direction 
du service Petite Enfance-Enfance-
Jeunesse-Restauration scolaire d’un 
coordinateur-référent autour de la 
question du handicap. 

Les enfants en situation 
de handicap au quotidien dans 
les actions du service enfance 

>
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Témoignage concret de 
l’engagement social de la 
collectivité, cette initiative redéfinit 
non seulement la qualité de vie des 
enfants en situation de handicap 
mais également l’approche même 
de l’accompagnement. 

Explorez avec nous les contours 
d’une démarche pionnière, où 
l’inclusion devient une réalité 
palpable, unique en son genre 
dans la région Île-de-France à notre 
échelon de collectivité.

Préparons 
la croissance 
de votre 
business
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Actuellement, la CCEJR accueille 
une cinquantaine d’enfants en 
situation de handicap, âgés de 
3 à 12 ans, avec une moyenne 
d’âge d’environ 8 ans, sur les 
différents temps et structures 
de la CCEJR. Parmi ces 
enfants, nombreux sont ceux 
qui souffrent, entres autres, de 
Troubles du Spectre Autistique 
(TSA), bien que dans la plupart 
des cas, un diagnostic formel 
n’ait pas encore été établi. Ces 
jeunes sont accueillis dans le 
cadre d’activités périscolaires, 
de temps de repas, de périodes 
de vacances, ainsi que les 
mercredis.

Pour renforcer son engagement 
en faveur de l’inclusion, la CCEJR 
a pris une initiative significative 
en recrutant un coordinateur-
référent parcours inclusif 
en avril 2023. Cette arrivée 
vise à consolider les efforts 
de la collectivité en matière 
d’accueil et d’accompagnement 
des enfants en situation de 
handicap, ainsi qu’à favoriser 
leur intégration au sein de la vie 
communautaire.

Cette démarche démontre 
l’engagement résolu de la CCEJR 
envers une inclusion véritable 

ainsi que la volonté d’offrir à 
tous les enfants, quelle que soit 
leur situation, un accès équitable 
aux opportunités éducatives et 
sociales.

La Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde s’engage 
ainsi pleinement à être en 
parfaite adéquation avec les 
politiques publiques en matière 
d’inclusion sociale. Elle est 
même désormais pionnière en la 
matière. Sa mission est ancrée 
dans la volonté de répondre aux 
besoins et aux demandes des 
familles qui fréquentent ses 
structures. Cela se traduit par 
une série d’actions essentielles, 
notamment l’orientation, le 
conseil, et l’accompagnement.

L’objectif premier de la CCEJR 
est de rendre le «milieu 
ordinaire» véritablement inclusif. 
Pour ce faire, elle favorise et 
développe l’accueil des enfants 
et des jeunes en situation de 

handicap au sein de ses structures 
dédiées à la petite enfance, aux 
périodes périscolaires et de loisirs. Elle 
aspire à faire évoluer les perceptions et 
les attitudes des adultes encadrants, 
des autres enfants accueillis, ainsi que 
des familles entières, afin que l’accueil 
des plus fragiles devienne naturel et 
indiscutable.

Pour garantir le succès de cette 
mission, la CCEJR accompagne 
activement ses professionnels de 
terrain dans l’accompagnement de ces 
enfants. Elle reconnaît l’importance de 
la formation, de la sensibilisation, et du 
soutien continu pour assurer la qualité 
de l’accueil.

De plus, la CCEJR développe un réseau 
partenarial solide avec les services 
et structures spécialisés. Cette 
collaboration étroite permet d’offrir 
des solutions intégrées, de partager 
des expertises et de mieux répondre 
aux besoins spécifiques des enfants 
en situation de handicap et de leurs 
familles.

Ainsi, la CCEJR s’engage résolument 
à créer un environnement inclusif où 
chaque individu, quel que soit son 
handicap, peut participer pleinement 
à la vie communautaire, tout en 
bénéficiant du soutien nécessaire pour 
s’épanouir et développer son potentiel.

>  OLIVIER LEJEUNE
Vice-président délégué 
à la Petite Enfance et l’Enfance

« La politique handicap de la 
CCEJR repose sur un principe 
fondamental : l’inclusion. Cette 
approche vise à passer d’une simple 
prise en charge à une réelle prise 
en compte des besoins individuels. 
Elle marque la transition d’une 
logique de placement à une logique 
de réponse adaptée à chaque 
situation. L’équité et la liberté sont 
les deux piliers essentiels de cette 
politique inclusive.
L’inclusion signifie que chaque 
individu, quel que soit son handicap, 
a le droit de participer pleinement 
et activement à la vie de la 

communauté. Nous mettons pour cela 
en place des mesures, des services et 
des infrastructures qui garantissent 
que chacun puisse accéder aux 
mêmes opportunités et bénéficier du 
soutien nécessaire pour réaliser son 
potentiel.
La politique handicap de la CCEJR 
vise à briser les barrières en créant un 
environnement où l’inclusion devient la 
norme. L’inclusion n’est pas seulement 
un objectif à atteindre, mais une valeur 
essentielle qui guide nos actions.
En mettant en œuvre une politique 
handicap inclusive, la CCEJR s’engage 
vers une société plus équitable et libre ».

Inclusion : 
l’enjeu  

“



>  PRISCA
Maman de Vénus, 
Ecole Saint-Exupéry - Etréchy

« L’année dernière, ma fille Vénus a 
fait son entrée en petite section de 
maternelle, un moment empreint de 
stress pour moi en tant que mère. 
Pour faire face à cette situation, j’ai 
décidé de m’impliquer activement 
dans la vie scolaire de ma fille. 
J’ai ainsi pris part à la plupart des 
sorties organisées par l’école.
Vénus, avec sa petite différence et 
une attitude qui ne correspondait pas 
toujours à la norme, ne semblait pas 
toujours très intégrée aux activités. 
Malheureusement, elle faisait face 
à une certaine indifférence, tant de 
la part des parents que des élèves 

et des encadrants. Les regards 
étaient furtifs, les sourires rares.
Cependant, grâce à la prise 
en charge et à l’intervention 
bienveillante du référent handicap, 
Monsieur Vollereau, les choses ont 
évolué de manière spectaculaire. 
Son habileté à trouver les mots 
justes et à impliquer chacun 
a opéré comme un catalyseur 
positif. En quelques rencontres, le 
handicap de Vénus est devenu une 
réalité palpable pour tous.
Ce qui est particulièrement 
rassurant, c’est de se savoir 
soutenu en tant que parents 
et de constater que tous ceux 
qui travaillent avec les enfants 
sont également accompagnés. 
Monsieur Vollereau a réussi à 

ouvrir les yeux et les consciences 
pour que le handicap ne soit plus 
un sujet tabou, mais plutôt une 
réalité partagée et acceptée. Cette 
transformation rapide a eu un 
impact significatif sur l’inclusion 
de Vénus dans la vie scolaire, 
créant un environnement où elle 
peut s’épanouir pleinement. Je 
suis reconnaissante de cette 
prise en charge qui a transformé 
l’expérience scolaire de ma fille de 
manière positive.  S’il y a encore du 
chemin à parcourir cette volonté de 
mettre en place de tels dispositifs 
par les collectivités va dans le bon 
sens ».
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Recrutement d’un Coordinateur 
Référent parcours inclusif. En avril 
2023, la CCEJR a pris l’initiative de 
recruter un Coordinateur Référent 
parcours inclusif qui joue un rôle 
central dans la coordination des 
efforts liés à l’inclusion.

Accompagnement et Soutien 
des Équipes. La CCEJR assure 
un accompagnement continu et 
un soutien aux équipes en place. 
Cela se traduit par des réunions 
régulières une présence sur 
le terrain du coordinateur, et 
la mise en place d’outils afin 
de permettre une meilleure 
harmonisation des pratiques.

Mise en Place de Protocoles 
Individualisés. La collectivité 
a élaboré des protocoles 
spécifiques pour certains enfants 
en situation de handicap. Ces 
protocoles visent à garantir un 
accompagnement adapté à leurs 
besoins particuliers.

Partenariats avec les Services 
Spécialisés. La CCEJR a initié 
un travail en partenariat avec 
les services déjà en place, 
notamment le SESSAD (Service 

Les étapes 
de l’Inclusion  
Depuis avril 2023, 
la Communauté de 
Communes Entre Juine et 
Renarde a accompli des 
avancées significatives 
dans la promotion de 
l’inclusion des enfants en 
situation de handicap. 

d’Éducation Spéciale et de 
Soins À Domicile), l’IME (Institut 
Médico-Éducatif), et l’Éducation 
Nationale. Cette collaboration 
renforce les efforts d’inclusion 
et permet une continuité et une 
cohérence dans le parcours de 
l’enfant.

Rencontres avec les Familles. 
La collectivité a rencontré de 
nombreuses familles pour 
s’assurer que le parcours et 
l’accompagnement des enfants 
en situation de handicap 
répondent à leurs besoins 
spécifiques. Cette approche 
centrée sur la famille favorise 
une meilleure compréhension 
des besoins individuels.

Guide pour le Choix de Matériel 
Adapté. La CCEJR a mis en 
place un guide facilitant le choix 
de matériel adapté aux enfants 

“

> 



en situation de handicap. Cette 
ressource est précieuse pour 
garantir un environnement inclusif.

Fiche de Suivi individuel. Une 
fiche de suivi individuelle a été 
mise en place pour chaque enfant. 
Cette fiche permet de documenter 
et de suivre de près les progrès 
et les besoins de chaque enfant 
en matière d’inclusion. Un projet 
d’accompagnement est également 
rédigé et évalué en fonction de 
l’évolution des besoins des familles 
et de l’enfant.

Création d’une « Équipe Mobile » 
d’Animateurs. Cette équipe 
apporte un soutien essentiel aux 
structures existantes. 

Ces mesures illustrent 
l’engagement continu de la CCEJR 
à promouvoir l’inclusion sociale 
et à garantir que chaque enfant, 
quel que soit son handicap, puisse 
participer pleinement à la vie 
communautaire.
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>  JIMMY VOLLEREAU,
coordinateur de parcours 
spécifiques

Jimmy Vollereau a rejoint la 
CCEJR en avril 2023 après 
un parcours professionnel 
diversifié autour de la question 
du handicap. Passionné et 
expérimenté, il a façonné 
son parcours dans le secteur 
médico-social avec un 
engagement indéfectible envers 
l’accompagnement et le 
bien-être des personnes. 

Directeur Adjoint à l’EEAP Les 
Tout Petits aux Molières, Chef 
de Service à l’Ordre de Malte 
à Chartres, Directeur Adjoint 
à l’ESAT Les Papillons Blancs 
à Evry, Directeur d’un ESAT à 
Corbeil-Essonnes, Jimmy a 
dirigé des équipes dédiées à 
l’accompagnement et l’inclusion 
d’adultes en situation de 
handicap, géré les activités, 
encadré les équipes. 

>  EVA BARIR, 
animatrice équipe mobile

« J’ai été animatrice pour la 
CCEJR quelques années, et il y 
a deux ans, j’ai ressenti l’envie 
d’explorer le monde du handicap. 
J’ai candidaté et été embauchée 
dans des structures dédiées, 
associatives et privées sans même 
avoir le diplôme d’éducatrice 
spécialisée. Aujourd’hui, je suis 
de retour à la CCEJR grâce à 
ce nouveau projet qui me tient 
particulièrement à cœur et forte 
d’une première expérience. 
Je travaille maintenant auprès 
d’enfants qui nécessitent un 
accompagnement spécialisé, tout 

en restant pleinement impliquée 
au sein de la CCEJR. Par définition 
le travail n’est jamais monotone : 
on est appelé à intervenir sur 
différentes structures, auprès 
d’enfants et jeunes d’âges différents 
et des équipes de collègues qui 
changent aussi en fonction des lieux 
d’accueil.  D’ailleurs, aujourd’hui, j’ai 
l’intention de suivre une formation 
pour devenir éducatrice spécialisée. 
En d’autres termes, je crois bien 
avoir trouvé ma voie ! Je suis, dans 
tous les cas, ravie de faire partie de 
cette belle aventure qui se renouvelle 
chaque jour ! »

Educateur spécialisé de 
formation, Jimmy Vollereau 
est titulaire d’un MASTER 1 
en Responsabilité et Direction 
d’Organisation Sociale, d’un 
Certificat d’Aptitude aux 
fonctions d’encadrement 
et de responsable d’unité 
d’intervention sociale et d’une 
Licence en Sciences Humaines, 
il apporte désormais son 
expertise, une polyvalence 
et un engagement continus 
pour faire évoluer les regards 
sur le handicap et l’inclusion 
des enfants handicapés. Son 
action transversale au sein du 
service Petite Enfance-Enfance-
Jeunesse-Restauration apporte 
un plus indéniable qui bénéficie 
à tous. 
Jimmy est passionné de cinéma, 
de cuisine et il pratique le 
handball. « Mes loisirs assez 
éclectiques reflètent aussi mon 
engagement professionnel.  Les 
accompagnements menés sont 
un mélange d’ingrédients qui 
vont permettre de travailler en 
équipe pluridisciplinaire et de 
pouvoir mener le projet final de 
manière cohérente. Le principe :  
il faut que cela fasse toujours 
sens pour tous les acteurs qui y 
participent », conclut Jimmy.  

“
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Et pour les agents 
de la CCEJR ?  
Les élus de la Communauté de 
communes ont validé, lors du 
Conseil communautaire du 18 
octobre 2023, la mise en place de 
l’allocation aux parents d’enfants 
handicapés. Cette prestation 
s’adresse aux parents d’enfants 
de moins de 20 ans dont le taux 
d’incapacité est de 50 % ou plus 
et qui perçoivent l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH).

Le FIPHFP (Fonds pour l’Insertion 
des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique) est 
un fonds créé en France pour 
favoriser l’insertion professionnelle 
des personnes en situation de 
handicap. Il est financé par les 
contributions des employeurs 
publics, qui doivent verser 
une cotisation au FIPHFP s’ils 
n’atteignent pas le taux d’emploi 
de travailleurs handicapés fixé par 
la loi. La CCEJR est exonérée de 
FIPHFP du fait de son engagement 
en faveur de l’inclusion et de 
l’égalité des chances.  

La Communauté de Communes 
Entre Juine et Renarde a tracé un 
plan ambitieux pour promouvoir 
l’inclusion des enfants en situation 
de handicap.

Formation des Agents. Cette mesure 
garantira que les professionnels sont 
mieux préparés pour répondre aux 
besoins spécifiques des enfants en 
situation de handicap.

Sensibilisation des Équipes et 
des Enfants. Cette sensibilisation 
favorisera une meilleure 

compréhension et acceptation de 
la diversité.

Communication aux Familles. 
Il est essentiel que les familles 
comprennent pleinement les 
enjeux comme les efforts 
déployés pour l’inclusion de leurs 
enfants.

Communication sur la Création 
du Poste et ses Missions. 
Le coordinateur référent de 
parcours spécifiques et ses 
missions spécifiques doivent être 
connus du plus grand nombre.

Formalisation de l’Accueil 
dans les Projets Éducatifs. 
L’inclusion des enfants 
handicapés sera formellement 

Quelles 
perspectives ?  

intégrée aux projets éducatifs de 
la CCEJR.

Création de Documents 
d’Accueil et de Transmissions 
d’Informations. Ces outils 
faciliteront la communication, le 
suivi, et la coordination.

Mallettes Pédagogiques. Pour 
enrichir les activités éducatives 
et de loisirs. Mise en place fin 
2023 début 2024

Création et mise en place de 
salle snoezelen dont « une 
mobile » pour améliorer 
l’accompagnement des enfants.

L’été 2023 a été le théâtre d’un 
accompagnement adapté pour 
répondre aux besoins spécifiques 
des enfants en situation de handicap 
participant aux activités estivales.

Trois Centres de Loisirs Concernés. 
L’accompagnement adapté a été 
déployé dans trois centres de loisirs 
de la CCEJR, couvrant ainsi une 
période de 38 jours pendant l’été. Les 
centres de loisirs d’Etréchy, Lardy et 
Boissy-sous-Saint-Yon ont bénéficié 
de ce projet pilote bientôt étendu à 
toutes les structures en fonction des 
besoins. 

Interventions Fréquentes. Sur la 
durée de l’été, des intervenants 
spécialisés ont effectué un total de 
34 jours d’interventions au sein des 
différentes structures de loisirs.

Nombre d’Enfants Bénéficiaires. Six 
enfants en situation de handicap ont 
été directement concernés par cet 
accompagnement adapté.

Recrutement d’une Animatrice 
Sensibilisée. Début juillet, la 
CCEJR a recruté une animatrice 
spécialement sensibilisée aux 
handicaps afin de répondre aux 
besoins des enfants à accompagner, 

de soutenir les équipes dans les 
activités mises en place.

Équipe Intégrée. Il était essentiel 
que les intervenants spécialisés 
fassent partie intégrante 
des équipes d’encadrement, 
favorisant ainsi une approche 
inclusive plutôt qu’un 
accompagnement «individualisé». 
De ce fait les animatrices 
sensibilisées aux handicaps 
et aux loisirs participent aux 
réunions préparatoires avec les 
centres concernés afin d’élaborer 
les plannings d’activités et de 
créer une véritable dynamique 
d’équipe dans l’inclusion des 
enfants.

Recrutement Supplémentaire. 
En septembre, une nouvelle 
personne a été recrutée 
pour renforcer l’équipe 
d’accompagnement.

Les enfants en situation de 
handicap ont pleinement participé 
aux activités estivales, rendant 
l’expérience enrichissante pour 
tous. L’intégration d’intervenants 
spécialisés a favorisé une 
approche inclusive, permettant à 
chaque enfant de s’épanouir Un 
bilan a été fait avec les familles 
afin d’ajuster l’accompagnement 
lors des prochaines vacances. 
Elles ont unanimement salué le 
soutien dédié. 

Une expérience 
estivale  
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A Boissy-sous-Saint-Yon, avec une micro-crèche et un accueil occasionnel, 
les tout petits abordent leur future entrée à la maternelle en toute sérénité.  
Explications !  

Petite enfance : 
quels accueils ! 

Micro-Crèche 
communautaire
La rentrée marque toujours une période 
d’adaptation pour les enfants qui 
fréquentent des structures.  Grâce à 
l’accompagnement attentionné d’une 
équipe dévouée, chaque enfant a pu 
trouver les repères essentiels à son 
épanouissement au sein de la crèche 
de Boissy-sous-Saint-Yon. Le jeudi 12 
octobre, une réunion de rentrée a été 
l’occasion privilégiée pour les parents 
d’engager des échanges enrichissants 
avec l’ensemble des agents. Cette 
rencontre a permis une meilleure 
compréhension du fonctionnement 
de la crèche ainsi que la découverte 
des projets à venir. Une exposition 
photographique, mettant en lumière les 
moments clés du quotidien des enfants, 
a également offert aux parents une 
vision plus approfondie de la journée de 
leur enfant à la crèche.

Cette nouvelle année scolaire, les 
agents ont délibérément choisi de 
mettre en avant l’accompagnement du 
développement sensoriel des enfants 
au fil des saisons, participant ainsi 
activement à leur éveil. Au programme, 
des animations musicales, des ateliers 
cuisine, des promenades au gré des 
saisons, des jeux de marrons et de 
feuilles, ainsi que des séances de 
lecture pour les tout-petits. « Les 
échanges avec les familles occupent 
une place centrale dans notre projet 
pédagogique : les parents sont 
chaleureusement conviés à partager 
des moments de jeu avec leur enfant 
à la crèche, selon leur convenance », 
invitent les agents de la crèche. De 
plus, au cours de l’année, des sessions 
d’information et d’échange avec un 

psychologue sur le développement 
de l’enfant seront proposées, 
en fonction des thématiques qui 
suscitent l’intérêt des familles.

n  I N F O S / C O N T A C T 
Capacité d’accueil : 10 places pour 
les enfants de 3 mois à 3 ans
Horaires : du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30
Fermeture : 1 semaine entre Noël 
et le 1er janvier, 3 semaines en août.
Adresse : Micro-crèche 
54 avenue Béchevret 
91790 BOISSY-SOUS-SAINT-YON
Mail : maryse.esparvier@ccejr.org
Tél : 01 64 91 35 22 ou 06 49 92 89 70

Crèche Occasionnelle 
communautaire
Ce service permet de répondre aux 
besoins d’accueil ponctuels des 
parents de toute la CCEJR. Bonne 
nouvelle : il reste quelques places ! 
Que ce soit pour quelques heures ou 
une ou deux matinées par semaine, 
les parents peuvent confier leur 
enfant pour télétravailler, honorer 
des rendez-vous, prendre du temps 
pour eux, ou simplement souffler. La 
crèche occasionnelle offre aux jeunes 
enfants la possibilité d’évoluer dans 
un environnement différent de celui 
de la maison, d’enrichir leurs expé-
riences parmi d’autres enfants. 

> Laura, Marilyne, Marine et Jonathan accueillent les tous petits dans la micro-crèche 
communautaire (absentes sur la photo :  Nathalie, Maryse, Jessica et Laetitia) 
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(Rencontres)

Noémie, maman d’Aymen
« Mon fils qui a deux ans et demi fréquente la 
structure depuis l’année dernière. Clairement 
c’est un plus car j’ai aussi deux autres enfants 
de 8 et 5 ans et toute la famille attend l’arrivée 
d’un nouveau bébé. Je peux honorer mes 
rendez-vous et si on regarde bien, sur le 
territoire, il n’y a pas d’autres solutions de ce 
genre. J’ai découvert cette nouvelle structure 

lors des sessions de Jeu M’Amuse. Autrement dit, nous sommes très 
fidèles aux propositions de la CCEJR envers les jeunes enfants. Sans 
compter la socialisation que cela apporte »

Virginie, maman de Léa
« Léa se plaît vraiment beaucoup ici à deux ans 
et demi. Moi j’apprécie également de pouvoir 
aller faire une course seule ou d’aller à un 
rendez-vous. Responsable d’un magasin de 
prêt-à-porter pour hommes à Paris, j’ai pris un 
congé pour m’occuper de Léa. Cette formule 
me permet ainsi de souffler et permet à Léa 
de prendre part à des activités exceptionnelles. 
Des grands toboggans en plastique comme ça, 
on n’en a pas à la maison ! »

Béatrice Ribière, 
coordonnatrice Petite Enfance
« Je suis ravie de vous avoir rejointe en tant 
que coordinatrice Petite Enfance au sein de la 
CCEJR. Depuis fin août, ma mission principale 
est d’accompagner les professionnels des 
crèches, les animatrices des relais petite 
enfance, ainsi que l’animatrice du « Jeu 
M’Amuse ». Mon objectif est de promouvoir 

la bientraitance et la qualité d’accueil à destination des enfants, des 
familles et des professionnels au sein de notre communauté.
Mon rôle consiste à fournir les moyens nécessaires pour le déploiement 
des projets du secteur, notamment en recherchant des financements 
auprès de nos partenaires essentiels tels que la CAF, la MSA, et 
autres. Je suis également là en tant qu’interlocutrice ressource pour 
accompagner les crèches parentales et associatives présentes sur notre 
territoire.
Nous menons une réflexion transversale sur l’accueil de l’enfant, des 
familles, et sur la parentalité au sein de la CCEJR. Il est gratifiant de 
mettre  en place des dispositifs innovants, tels que des passerelles 
entre les modes d’accueil de la petite enfance et de l’enfance. Cela s’est 
concrétisé récemment avec des professionnels de la Petite Enfance 
aidant les plus petits à se familiariser avec leur futur ALSH cet été. De 
même, les enfants en situation de handicap bénéficient d’une attention 
particulière avec la mise en place d’un référent dédié. Je me réjouis de 
participer activement à l’évolution positive de notre communauté. »

“Au sein de cette crèche 
occasionnelle, un travail 
pédagogique est mené par une 
sympathique équipe pour sécuriser 
les enfants, leur fournir des 
repères, et leur offrir un espace 
propice à des explorations motrices 
variées. Les activités incluent des 
chansons, des parcours moteurs, 
des dinettes et des jeux de voitures.

« Ces deux services d’accueil pour 
les tout-petits à Boissy-sous-Saint-
Yon s’adressent aux familles de tout 
le territoire et s’inscrivent dans une 
approche pédagogique centrée sur 
le bien-être, l’apprentissage, et le 
développement des jeunes enfants, 
tout en offrant des solutions 
flexibles pour les familles », conclut 
une professionnelle. 

n  I N F O S / C O N T A C T 
Capacité d’accueil : 10 places pour 
les enfants de 15 mois à 3 ans 
Horaires : lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 8h30 à 11h30 
Fermeture : les mercredis et toutes 
les vacances scolaires 
Adresse : centre de loisirs 
3 rue des écoles 
91790 BOISSY-SOUS-SAINT-YON 
Mail : maryse.esparvier@ccejr.org 
Tél : 06 49 92 89 29

>
Maryse, Marine, Laetitia et Jessica 
accueillent 4 matins par semaine 
les enfants de 15 mois à 3 ans
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>  La CCEJR lauréate !

Le Fonds d’Innovation pour la 
Petite Enfance (FIPE), doté de 
10 millions d’euros sur trois 
ans, a été instauré en 2023 avec 
l’objectif de promouvoir des 
initiatives novatrices favorisant le 
déploiement du service public de 
la petite enfance. Ce fonds, partagé 
à parts égales entre l’État et la 
CNAF, vise à soutenir des projets 
novateurs qui transforment les 
modes d’accueil des enfants et 
renouvellent les approches des 
autorités publiques. La CCEJR est 
lauréate de cet appel à projet. 
Explications…

L’appel à projet a pour objet : 
•  L’Amélioration de la qualité d’accueil 

et de vie au travail 

•  La Diversification et le développement 
des solutions d’accueil 

•  L’Information et l’accompagnement 
des familles 

•  Le Renouvellement des formes de 
soutien à l’accueil individuel 

La CCEJR a candidaté et a fait 
partie des 2 lauréats retenus en 
Essonne sur les actions suivantes : 

•  Création de 3 crèches 
occasionnelles d’ici septembre 
2025, avec pour objectif le 
même fonctionnement que celui 
proposé dans les locaux du centre 
de loisirs à Boissy-sous-Saint-Yon. 

•  Mise en place d’actions 
passerelles entre la Petite 
enfance et l’Enfance (temps de 
partage commun, accueil des 
futures petites sections dans 
les ACM pendant les vacances 
scolaires d’été, temps d’accueil 
par les professionnels de la 
petite enfance sur des temps 
d’accueil de l’Enfance – midi, 
mercredi, petites vacances 
scolaires…)

•  Constitution et animation d’un 
réseau de professionnels petite 
enfance/enfance (échanges de 
pratiques entre les 2 professions, 
formations communes…) 

•  Mise en place d’un comité 
de suivi du programme sur 

3 ans. Un budget total de 
559 225, 49 € a été estimé 
(incluant notamment les 
charges salariales, du matériel 
pédagogique, des formations) 
dont 30 000 € d’investissement. 
La somme attribuée dans le 
cadre de cet appel à projets est 
de : 381 193 €, avec une prise en 
charge de 50% par la CNAF et 
50% par l’Etat. A cela s’ajoutent 
65 788, 02 € de recettes diverses 
(participations familiales 
dans le cadre des crèches 
occasionnelles, prestation de 
service de la CAF et de la MSA). 
La CCEJR participera à raison 
de 111 845,06 € au projet, soit 
à la hauteur de 20%. Le projet 
sera donc financé à hauteur de 
80%.



>   INAUGURATION 

DANS L’ÉMOTION 

Le 3 octobre dernier, une inauguration 
pleine d’émotion a eu lieu à Janville-
sur-Juine pour célébrer l’ouverture 
de la nouvelle épicerie G20 et de la 
boulangerie rue de la Tour de Pocancy. 
En effet, cette réalisation clôture un 
projet à long terme initié par l’ancien 
maire Christophe Gardahaut, décédé en 
juillet, et salué pour sa persévérance 
et sa contribution à ces commerces 
attendus par les résidents.

Le G20 de Janville-sur-Juine fait 400 m2 et 
propose à sa clientèle du frais, de l’épice-
rie, des liquides… La livraison est gratuite 
jusqu’à 20 km à la ronde ! Le click and 
collect s’est sur www.g20-minute.com

n  C O N T A C T 
G20, Rue de la Tour de Pocancy. 
Janville-sur-Juine

>   DÉCOUVREZ L’AMIE 

PAULETTE ! 

La Mie Paulette a ouvert ses portes à 
Janville-sur-Juine depuis le 4 octobre 
dernier, juste à côté du G20. David 
Tisserand, le boulanger derrière 
La Mie Paulette, et son équipe sont 
de véritables artisans du pain. Blé 
Français, pétrins et fours équipent les 
40 m2 pour un produit entièrement 
réalisé sur place. 

Un artisanat local accueilli avec 
ferveur par les habitants. Comme 
en témoignent les commentaires 
sur les réseaux sociaux, il y avait 
une véritable attente et elle n’a pas 
été déçue ! Au-delà des produits, 
une ambiance conviviale, une petite 
terrasse où l’on peut prendre un 
café avec une viennoiserie et un 
très vaste choix de sandwiches 
chauds et froids font déjà de ce 
lieu une petite place vivante et très 
appréciée. 

n  C O N T A C T 
10, rue de la Tour de Pocancy

>   L’ART DU TÉMAKI 

Bienvenue à Lardy, où la famille qui 
a fondé le tout premier restaurant 
japonais de l’Essonne a choisi de 
poser ses valises ! «Temaki,» Sushi 
et Poke, c’est une promesse de 

saveurs, alliant la tradition japonaise 
à des influences culinaires variées. 
Au menu, vous trouverez, bien sûr, 
des sushis et makis raffinés, des 
ramen réconfortants et des teriyakis 
irrésistibles, tous préparés avec 
authenticité. 

Vous découvrirez également des 
Bibimbap, plat coréen dont le nom 
authentique est préservé avec fierté et 
une touche d’humour sur la carte. Ne 
manquez pas non plus les poke bowls, 
hawaïen… 

Chez « Témaki,» l’accent est mis sur la 
qualité des saveurs, avec des sauces 
maison qui apportent une note de 
singularité à chaque plat. Le cadre 
propose une immersion dans l’univers 
des mangas, créant une atmosphère 
visuelle qui complète l’expérience 
gustative. La joyeuse ambiance générée 
par une sympathique équipe apporte 
la dernière touche. C’est pourquoi, 
nous vous conseillons d’y déjeuner sur 
place !     

n  C O N T A C T 
Temaki  
Du lundi au samedi 
12h-14h30 et 19h-20h30 
13, rue Jacques Cartier-Lardy  
Tél : 09 83 45 53 04 
www.temaki.fr 

>   LA HALTE Ô MARCHÉ DE-

VIENT Ô MARKET EXPRESS ! 

La supérette du Bourg, Lardy, 
La Halte ô Marché, a trouvé un 
nouveau propriétaire. Le magasin 
a rouvert le 20 octobre sous le nom 
d’O’Market Express. M. Henda, le 
nouveau propriétaire, a près de 30 ans 
d’expérience en tant qu’épicier dans la 
région. 

Le magasin offre une variété de 
produits, notamment des produits frais, 
de l’épicerie, des produits cosmétiques, 
d’hygiène et de soins.

n  C O N T A C T 
Ô Market express 
9, Bis Grande Rue -Lardy 
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>   FRAÎCHEUR LOCALE ET 

PIZZA T’FAN INSTALLÉS 

PLACE DE L’ORME ST MARC

A Bouray-sur-Juine, après 
la réalisation d’une place de 
stationnement PMR près de l’église, 
les commerçants ambulants l’épicerie 
«Fraîcheur locale» (mardi fin d’après-
midi) et Pizza T’fan (mercredi soir) 
sont désormais installés place de 
l’Orme St Marc (à l’emplacement du 
marché - rue des Champs) . N’hésitez 
donc pas, pour les habitués, à aller 
les retrouver ou, pour les nouveaux, 
à découvrir leurs bons produits place 
de l’Orme St Marc à proximité de la 
Maison Valentine (rue des Champs) ! 

>   « LIRE ET FAIRE LIRE » 

À BOURAY-SUR-JUINE

Lancée en 1999 par Alexandre 
Jardin, romancier, et Pascal Guénée, 
ancien Président du Relais civique, 
l’association Lire et faire lire est un 

programme de développement 
du plaisir de la lecture et de la 
solidarité intergénérationnelle en 
direction des enfants fréquentant 
les écoles et autres structures 
éducatives (centres de loisirs, 
crèches, bibliothèques..). Développé 
dans les écoles maternelles 
et élémentaires de Bouray, ce 
programme est mené en cohérence 
avec le projet d’établissement et les 
pratiques pédagogiques. 
2 bénévoles offrent une partie de 
leur temps libre aux enfants pour 
stimuler leur goût de la lecture 
et favoriser leur approche de la 
littérature. Objectifs multiples : 
éducatif et culturel mais aussi 
d’échange intergénérationnel. 
Les personnes intéressées par 
cette activité enrichissante, sont 
invitées à venir en parler avec 
les responsables des activités 
éducatives au sein des écoles.

n  C O N T A C T 
www.lireetfairelire.org/

>   UN NOUVEL ESPACE DÉDIÉ 

À LA BEAUTÉ CAPILLAIRE

Ce 17 novembre 2023, le Salon Saint-
Algue -ENAE-Coiff à Lardy, a ouvert 
ses portes rue Jacques Cartier, en 
face d’Intermarché à Lardy. 

Pour Elle et Lui, l’équipe du Salon 
Saint Algue à Lardy se distingue par 
son écoute attentive, son savoir-faire 
professionnel, ainsi que l’utilisation de 
produits bio respectueux.

n  C O N T A C T 
06 13 07 81 25 
Rue Jacques Cartier, Lardy

En avant 
pour le
compostage
Le compostage est une manière 
simple et écologique de réduire 
nos déchets tout en nourrissant 
nos sols.

Il crée un engrais naturel riche 
en nutriments pour vos plantes.

En adoptant de bonnes pratiques, 
vous contribuez à préserver 
l’environnement et à réduire 
le volume de vos ordures 
ménagères !

PROJET SOUTENU PAR


